
 

COMITE TECHNIQUE PSYCHIATRIE 

SEANCE PLENIERE 

Compte-rendu de réunion 

Date : 10 avril 2014  Heure : 10h-13h   Lieu : ATIH Paris 

 

Participants 

- CNIM ......................... C. Marescaux  

- FHF ........................... MT. Loriant, C. Schmitt  

- FEHAP ...................... B. Channac 

- UNC-Psy ................... F. Torres 

- DREES ..................... R. Mas 

- CNAMTS ................... A. Fouard 

- ATIH ......................... A. Buronfosse, M-C. Clément, A. Ellini, A. Menu 
 

Absents - Excusés 

- E. Chomette (CNIM) 
- P. Dunezat, C. Réa (FEHAP)  
- Y. Gaubert (FHF)  
- A. Longone, F. Meillier (UNC-Psy) 
- O. Maurice, I. Prade (DGOS) 
- K. Julienne (DSS)  
- H. Holla, J. Dubois (ATIH)  

 
 
L’ordre du jour de la réunion a porté sur les points suivants : 

 Programme de travail 2014-2015 « Psychiatrie - données RIM-P » ; 

 État d’avancement des travaux des sous-groupes techniques : 
o « Restitutions médico-économiques »,  
o « Qualité des données du RIM-P », 
o « Dépendance en psychiatrie » et  
o « Mesure des coûts en psychiatrie ». 

 
 
En préambule, l’ATIH présente le Dr Marie-Caroline Clément, récemment recrutée à l’agence dans le 
pôle SSR-Psychiatrie et, plus particulièrement, chargée de travailler sur les « Restitutions médico-
économiques en psychiatrie » et sur « l’ENC EHPAD ». 
 
Le comité technique est informé que, en début d’année, l’ATIH a sollicité la désignation de nouveaux 
experts pour les groupes de travail auprès de : 

- La Fédération Française de Psychiatrie (FFP),  
- le Collège National pour la Qualité des Soins en Psychiatrie (CNQSP) et 
- le Collège National Universitaire de Psychiatrie (CNUP). 

La FFP a répondu favorablement à cette sollicitation et a désigné : 
- le Dr Jean Oureib pour le groupe « Qualité des données du RIM-P », 
- le Dr Hélène Brun-Rousseau pour le groupe « Restitutions médico-économiques ». 

 
 
 

SERVICE CLASSIFICATION, INFORMATION MEDICALE, MODELES DE FINANCEMENT 
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1. PROGRAMME DE TRAVAIL 2014-2015 « PSYCHIATRIE – DONNEES RIM-P » 

Pour poursuivre la réflexion amorcée lors du précédent comité technique, l’ATIH présente les axes 
du programme de travail « Psychiatrie – Données RIM-P » qui devraient être mis en œuvre en 2014-
2015. 

L’objectif poursuivi par l’ATIH avec l’ensemble des travaux menés depuis 2010 est inchangé.  
Il s’agit de : 

- Favoriser l’exhaustivité et la qualité de la production RIM-P, 
- Accompagner l’utilisation des données et les analyses de l’activité de psychiatrie menées à 

partir des bases RIM-P. 

Ainsi en 2014-2015, au-delà de la consolidation des outils (PIVOINE, DALIA psychiatrie et restitutions 
médico-économiques [SNATIH]), il est proposé de médicaliser l’approche au sein des groupes de 
travail afin de : 

1. Identifier les déterminants médicaux des prises en charge en psychiatrie, 
2. Caractériser l’unité de description et d’analyse la plus pertinente. 

Les travaux « dépendance en psychiatrie » (cf. infra) s’inscrivent dans cette dynamique ; les travaux 
« mesure des coûts en psychiatrie » (cf. infra) viennent la compléter. 

Par rapport au 1er point « identifier les déterminants médicaux », le CNIM et la FHF estiment que la 
transmission à l’ATIH par les établissements des « informations à visée d’enquête » (informations 
relatives aux caractéristiques sociales des patients) pourrait être examinée. 

Par rapport au 2nd point « caractériser l’unité de description et d’analyse », la DREES signale 

l’intérêt, en particulier des conclusions, de la publication Psy. Brèves n°4 (février 2014)
1
 de la 

Fédération Régionale Nord – Pas-de-Calais de Recherche en Santé Mentale. 

1.1 IDENTIFIER LES DETERMINANTS MEDICAUX DES PRISES EN CHARGE EN 

PSYCHIATRIE 

Cette approche a pour objet de vérifier dans quelle mesure le RIM-P permet de caractériser les 
ingrédients détaillés et pertinents médicalement des prises en charge hospitalières de psychiatrie. 

L’ATIH propose de mobiliser plusieurs leviers d’action : 
- Procéder à une analyse critique des données du RIM-P, utilisées à visée de description 

médicalisée des prises en charge ; 
- Confronter les informations issues de l’analyse RIM-P aux déterminants médicaux des prises 

en charge décrits dans la littérature (source bibliographique) ; 
- Affiner la caractérisation des éléments discriminants par l’appropriation de la diversité des 

pratiques et des organisations en psychiatrie à l’occasion d’entretiens avec des praticiens, 
lors de visites d’établissements. 

L’ATIH propose de tester la démarche et ses enseignements à partir de l’étude d’une entité 
nosologique : « la schizophrénie ». 

Le groupe « Qualité des données du RIM-P » sera particulièrement sollicité lors de l’étape d’analyse 
critique des données « schizophrénies » codées dans le RIM-P. 

 

La démarche proposée par l’ATIH parait pertinente à l’ensemble des participants au comité 
technique. La DREES souligne l’intérêt épidémiologique à améliorer le contenu et la pertinence du 
RIM-P. Les points suivants sont discutés. 

                                                 
1 Le recueil d’informations médicalisé en psychiatrie est-il apte à décrire les prises en charge et leurs bénéficiaires dans le Nord – Pas-

de-Calais ? Plancke L., Amariei A. Psy. Brèves n° 4 (février 2014) : http://www.santementale5962.com/ressources-et-outils/les-editions-

de-la-f2rsm/psy-breves/article/psy-breves-no4-fevrier-2014-le  

http://www.santementale5962.com/ressources-et-outils/les-editions-de-la-f2rsm/psy-breves/article/psy-breves-no4-fevrier-2014-le
http://www.santementale5962.com/ressources-et-outils/les-editions-de-la-f2rsm/psy-breves/article/psy-breves-no4-fevrier-2014-le
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Analyse d’activité via le RIM-P :  
- Les fédérations et le CNIM alertent l’agence sur la variabilité de l’exhaustivité ou de la qualité 

des données RIM-P en fonction des établissements. Cette variabilité aurait des origines 
multiples : niveau de motivation des équipes pour coder, lien non systématique entre « projet 
thérapeutique » et codage RIM-P, manque d’outils d’aide au codage dans les logiciels des 
établissements, utilisation non systématique des bases de données par les établissements 
(cliniciens, direction) ou les ARS.  

- La rédaction par l’agence de consignes de codage relatives à la schizophrénie, dans le Guide 
méthodologique RIM-P 2015, pourrait constituer un 1er apport pragmatique et utile de ces 
travaux. 

- La FHF relate des recherches d’un laboratoire INSERM visant à développer un outil d’aide à 
la décision à partir des termes identifiés dans les dossiers patients informatisés (travaux 
menés pour les services d’urgence d’abord puis la psychiatrie). Ces travaux pourraient 
préfigurer à l’élaboration d’outils d’aide au codage RIM-P. 

Bibliographie : 
- Les experts du comité technique proposent de revoir la liste des articles ou rapports relatifs 

aux nomenclatures et recueils d’informations médicalisés en psychiatrie mis en œuvre à 
l’étranger, identifiés par l’ATIH, afin de la compléter éventuellement. 

Visites d’établissement : 
- Une première version de la « grille de visite et d’entretien » sera soumise au comité technique 

pour discussion lors de la prochaine réunion. 

1.2 CARACTERISER L’UNITE DE DESCRIPTION ET D’ANALYSE LA PLUS PERTINENTE 

Cette approche a pour objet de vérifier dans quelle mesure le RIM-P permet de caractériser les 
trajectoires de soins des patients pris en charge en psychiatrie. 

L’ATIH propose de mobiliser plusieurs leviers d’action : 
- Bibliographie, 
- Analyse d’activité via les bases de données RIM-P, 
- Entretiens de praticiens en établissements. 

 

Malgré la complexité de la modélisation statistique requise pour les analyses de « trajectoires », le 
comité technique psychiatrie valide la pertinence de cet axe de travail. 

Différents travaux de recherche pourront utilement inspirer l’ATIH et les experts des groupes de 
travail « Qualité RIM-P », en particulier, pour définir les typologies de « trajectoires ». Sont cités : 

- Travaux menés par des experts du CNIM (par exemple au Centre hospitalier Le Vinatier à 
Bron) ; 

- Travaux IRDES – en cours : Analyse des pratiques et de la variabilité territoriale du recours à 
l’hospitalisation au long cours en psychiatrie. (Nestrigue C., Coldefy M., Le Neindre C.) ; 

- Travaux CREDOC : Quelques enseignements de l'évaluation du plan santé mentale sur 
l'articulation entre secteurs sanitaire, social et médico-social. (Maresca B., Dujin A.). 

 

2. SOUS-GROUPE « RESTITUTIONS MEDICO-ECONOMIQUES EN PSYCHIATRIE » :  
ETAT D’AVANCEMENT 

L’ATIH rappelle que les 3 nouvelles applications sont accessibles sous SNATIH depuis le 21 janvier 
2014 et fait le bilan à 2 mois de leur utilisation, en termes d’utilisateurs (= nb de personnes distinctes 
qui se sont connectées) et de traitements (= nb de requêtes effectuées par les utilisateurs). 
Au total :  

- 222 utilisateurs se sont connectés et ont réalisé 443 requêtes ; 
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- Seuls 159 établissements, parmi les quasi 600 établissements de psychiatrie susceptibles 
d’être intéressés, se sont connectés ;  

- Dans 3 régions, aucun établissement ne s’est connecté ;  

- Dans 5 régions, aucun utilisateur de niveau régional ( ARS) ne s’est connecté. 

Les experts précisent que le début d’année est souvent très chargé pour les établissements et les 
ARS du fait des remontées PMSI M12 ce qui peut expliquer un manque de temps pour certains 
utilisateurs potentiels. 
Les résultats sont cependant encourageants.  
 

L’ATIH annonce la tenue d’une réunion d’échange (dédoublée en deux sessions) avec les référents 
psychiatrie des ARS en juin 2014 afin de faire un point de l’utilisation des applications « SNATIH > 
RMÉ-Psy ». Le but de ces réunions sera de faire connaître les applications et de favoriser leur 
utilisation pertinente mais également d’avoir un retour des régions quant à leurs attentes vis-à-vis de 
ce type d’outil. Le comité technique soutient cette initiative qui devrait encourager l’utilisation 
partagée des applications par les établissements et les ARS. 
 

Il est rappelé que l’année 2014 est dédiée à l’appropriation des nouvelles applications SNATIH par 
les utilisateurs. La mise à jour des bases de données devrait intervenir au cours de l’été.  

Les travaux prospectifs engagés par le groupe pourraient alimenter de nouvelles restitutions en 
2016 : 

 ajout de nouveaux indicateurs mobilisant des bases de données non retenues pour la 
première version des applications SNATIH (caractérisation de l’offre de soins en particulier) ; 

 développement de « focus thématiques » permettant d’éclairer certaines activités spécifiques 
(prises en charge de longue durée, addictologie avec approche inter champs, prises en 
charge des enfants ou à l’inverse des personnes âgées, patients présentant des troubles 
mentaux et du comportement pris en charge en MCO, ...).  

Le comité technique suivra avec intérêt l’avancée de ces travaux. 
 

3. SOUS-GROUPE « QUALITE DES DONNEES DU RIM-P » : ÉTAT D’AVANCEMENT 

Outre les travaux de fond importants que mènera le groupe à visée de médicalisation du RIM-P, en 
particulier via l’identification des déterminants médicaux des prises en charge (cf. supra), le groupe 
sera mobilisé sur les travaux suivants : 

- Logiciel « DALIA-Psychiatrie » : 
o Livraison prochaine des modules « restitutions, tests de cohérence, tests qualité » ; 
o Test du « requêteur libre » de DALIA-Psy pour mise à disposition des établissements 

en juillet ; 
o Au 2nd semestre 2014 : développement de nouveaux tests d’atypies pour la version 

2015 du logiciel. 

- Suivi des soins sans consentement : 
o Le groupe devra étudier l’impact éventuel sur le RIM-P de la loi n° 2013-869 du 27 

septembre 2013
2
.  

- Restitutions « OVALIDE Psychiatrie » : 
o Les restitutions « OVALIDE » sont destinées à remplacer les traitements SAS MAT2A 

MCO, HAD et SSR ainsi que MAPSY sur e-PMSI. L’ATIH devrait mettre en place 

                                                 
2 LOI n° 2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions issues de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux 

droits et à la protection des personnes faisant l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027996629 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027996629
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« OVALIDE Psychiatrie » en 2015. Les travaux seront initiés au 2ème semestre 2014 et 
associeront les experts du groupe de travail. 

 

4. SOUS-GROUPE « DEPENDANCE EN PSYCHIATRIE » : ÉTAT D’AVANCEMENT 

L’ATIH a initié en 2013 des travaux de fond visant à fiabiliser la description de la dépendance des 
patients dans les recueils PMSI des champs SSR, HAD et Psychiatrie, pour l’ensemble des classes 
d’âge, ainsi que des états de santé. 

Le recueil de la dépendance doit répondre aux objectifs poursuivis par l’outil PMSI de chaque 
champ, en particulier aux modalités d’utilisation des variables « dépendance » par les classifications 
médico-économiques SSR et HAD. 

Initialement l’ATIH avait envisagé qu’un outil d’utilisation partagée par les champs SSR, HAD et 
Psychiatrie soit identifié : 

- pour s’inscrire dans la continuité de la « grille AVQ » actuelle,  
- mais surtout pour faciliter le codage de la dépendance par les professionnels des 

établissements multichamps.  

Ce principe pourra être revu en fonction des spécificités de chaque champ et de l’étude de l’existant 
en termes de grille d’évaluation de la dépendance. Par exemple, il est signalé que la « capacité du 
patient à vivre de manière autonome chez lui » constitue un axe de l’autonomie fonctionnelle 
important en psychiatrie, comme en HAD ; son recueil pourrait être envisagé dans ces deux champs. 
Ce besoin ne serait peut-être pas identique en SSR.  
L’ATIH précise qu’elle sera vigilante à ce que les choix de chaque champ soient cohérents et 
réalistes en termes d’impact sur les systèmes d’information PMSI et à l’origine d’évolutions 
acceptables pour les professionnels de terrain. 

En termes de démarche, les travaux ont été initiés en décembre 2013 dans le cadre d’un groupe de 
travail « dépendance interchamps » composé d’experts désignés par les institutions représentées 
dans les Comités techniques SSR, HAD et psychiatrie. Ils se poursuivent au 1er semestre 2014 au 
sein de groupes de travail « dépendance » spécifiques à chaque champ.  
 

La 1ère réunion du groupe « dépendance psychiatrie » s’est tenue le 18 mars 2014.  

Afin de faciliter la participation des experts à ce nouveau groupe de travail, il est proposé d’organiser 
ses réunions le même jour que celui du groupe « Qualité des données RIM-P », la plupart des 
experts concernés œuvrant dans ces deux groupes. 

Le CNIM alerte l’ATIH sur le risque, pour les établissements, de subir la multiplication des « outils de 

mesure de la dépendance ». L’étude du volet 6 « Activités, capacités fonctionnelles » du GEVA
3
 qui 

doit être remplie pour les dossiers MDPH de certains patients est suggérée. La recherche d’une 
compatibilité entre les outils de mesure de la dépendance en psychiatrie pour les versants sanitaires 
et médico-sociaux devra être étudiée par le groupe.  

 

5. SOUS-GROUPE « MESURE DES COUTS EN PSYCHIATRIE » : ETAT D’AVANCEMENT  

L’ATIH a réuni le groupe de travail « mesure des coûts en psychiatrie » le 13 février 2014 pour une 
1ère séance de travail. L’opportunité de travaux visant à objectiver les coûts en psychiatrie des 
secteurs DAF et OQN - selon une méthodologie d’enquête commune - a été confirmée par les 
fédérations. 

                                                 
3
 GEVA : http://www.cnsa.fr/IMG/pdf/CAHIERpedagogique_GEVA_Web.pdf  

http://www.cnsa.fr/IMG/pdf/CAHIERpedagogique_GEVA_Web.pdf
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Un groupe technique composé d’experts techniques désignés par les fédérations et le CNIM 
(directeurs des finances, contrôleurs de gestion, DIM) sera chargé de définir la feuille de route et le 
calendrier de l’enquête de coûts en psychiatrie. Sa prochaine séance de travail sera le 17 avril 2014.  

 

6. QUESTIONS DIVERSES  

La « journée d’information en psychiatrie » organisée en juin 2013 (deux sessions) par l’ATIH et le 
CNIM a permis de renforcer, auprès des établissements et des ARS, la lisibilité des travaux 
techniques relatifs au RIM-P menés par l’ATIH sous l’égide du comité technique psychiatrie. 

En 2014, l’ATIH propose qu’un format nouveau de réunion avec les utilisateurs soit testé. Il s’agirait 
d’inviter les établissements à participer à des « ateliers thématiques » traitant de sujets techniques 
relatifs à la qualité des données du RIM-P ou aux restitutions à partir des bases RIM-P. 

Le public visé serait celui des DIM ; l’objectif de ces ateliers serait de favoriser le retour d’expérience 
et l’expression de besoin des producteurs et utilisateurs des données RIM-P. 

Le comité technique est favorable à cette initiative. Les thèmes des « ateliers » devront être discutés 
lors d’une prochaine réunion du comité.  

 

Les ARS seront rencontrées par l’ATIH à deux occasions en 2014 : 
- 15 mai 2014 : traditionnelle journée annuelle des « valideurs ARS » au cours de laquelle un 

bilan des transmissions RIM-P 2013 et des nouveautés 2014 est prévu ; 
- Juin 2014 : réunions « SNATIH > RME-Psy » avec les référents psychiatrie des ARS (cf. 

supra). 

 

 

 
 
 
 

 

La prochaine réunion du Comité technique plénier se déroulera dans les locaux parisiens de l’ATIH 
 

le vendredi 04 juillet 2014 de 10H à 13H 
 

 
 


